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2023/24 

Objet : Autorisation de signature du contrat « Culture, Territoire, Enfance et Jeunesse » 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29, 

Considérant : 

- Que la Ville souhaite renouveler son engagement en faveur du déploiement d’un
parcours d’éducation artistique et culturel en faveur des jeunes de 0 à 18 ans ;

- Que le contrat « Culture, Territoire, Enfance et Jeunesse » est un outil proposé par
l’Etat par l’intermédiaire de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de
Normandie, en partenariat avec la Caisse d’allocations familiales, l’Education
nationale, et qu’il ouvre droit à des financements pour la Ville ;

- Que le projet présenté par la Ville a été validé par l’ensemble de ces partenaires ;

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’autoriser Madame la Maire à signer le contrat présent en annexe qui a pour objet
de définir les objectifs et les modalités de mise en œuvre du Contrat « Culture, Territoire, 
Enfance et Jeunesse » de Sotteville-lès-Rouen pour les années scolaires 2022-2023, 
2023-2024 et 2024-2025. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, en décide ainsi. 
La délibération n°2023-24 est adoptée.

Le Registre dûment signé; 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Luce PANE 
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